
L’activité médico-sociale des collectivités territoriales recouvre 4 secteurs différents :

L’action éducative et sociale qui s’exerce auprès des différentes tranches d’âge de la population 
sollicitant une aide auprès des institutions publiques. Ces aides peuvent être d’ordre matériel (aide 
ménagère, assistance à une personne âgée dans le cadre de ses activités quotidiennes) ou de l’ordre  
du conseil familial, social ou économique, et font appel à des travailleurs sociaux,

L’action sanitaire qui s’adresse à l’ensemble des populations dans un objectif de prévention  
et de santé publique (vaccinations, prévention des risques liés à l’environnement, analyses diverses, 
contrôles sanitaires et vétérinaires), emploie des laborantins, manipulateurs radio, biologistes ou 
vétérinaires,

L’assistance médicale ou paramédicale qui s’exerce dans les lieux de 
vie de tranches d’âge opposées (crèches, résidences de personnes âgées), 
emploie des personnels médicaux ou paramédicaux qui interviennent à titre 
préventif ou curatif,

La Petite Enfance, qui concerne les 0-6 ans, intervient tant dans  
la Protection Maternelle et Infantile que dans la gestion des différents 
modes de garde collective, et emploie des puéricultrices, des éducateurs  
de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture ainsi que des agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles.

Chacun de ces emplois intervient à des niveaux de qualification  
et de responsabilité différents

Les emplois  
    de la filière médico-sociale

Auxiliaire de 
puériculture 
Agent d’accueil  
de la petite enfance
Médecin du Travail
Infirmier en résidence 
de personnes âgées
Puéricultrice directrice 
de crèche
Travailleur social
Aide à domicile
...

Action éducative et sociale

Activités Niveau de 
responsabilité Grade de recrutement Niveau scolaire requis Mode de 

recrutement

Aide ménagère, auxiliaire de vie, travailleur familial.
Accueil et renseignement du public des services sociaux.

Catégorie C

Catégorie C

Agent social territorial
de 2ème classe

Agent social territorial
de 1ère classe

Aucun

Diplôme de Niveau V (BEP, CAP...)

Sans concours

Concours organisé 
par  

les CDG

Participation à la mise en œuvre de projets sociaux, 
éducatifs et thérapeutiques (éducation spécialisée, assistant 
de service social, conseil en économie sociale et familiale).

Catégorie B Moniteur-éducateur, 
 Assistant socio-éducatif

Certificat d’aptitude ou diplôme d’État  
dans la fonction exercée

Concours organisé 
par  

les CDG

Participation à l’élaboration de projets thérapeutiques, 
éducatifs ou pédagogiques, encadrement des personnels 
sociaux et éducatifs, direction d’un établissement d’accueil 
et d’hébergement pour personnes âgées, responsable de 
circonscription, conseiller technique.

Catégorie A Conseiller socio-éducatif
Certificat d’aptitude ou diplôme d’État  

dans la fonction exercée. 
Concours interne

Concours organisé 
par  

les CDG
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La filière médico-sociale
Action sanitaire

Activités Niveau de 
responsabilité Grade de recrutement Niveau scolaire requis Mode de 

recrutement

Assistance des médecins, biologistes, pharmaciens 
ou vétérinaires, dans les tâches matérielles et les 
préparations courantes nécessitées par l’exécution 
des analyses (technicien de laboratoire, manipulateur 
d’électroradiologie).

Catégorie B Assistant médico-technique Diplôme d’État ou diplôme universitaire 
technologique ou diplôme équivalent

Concours organisé 
par  

les CDG

Praticiens exerçant leurs fonctions dans les domaines du 
diagnostic, du traitement et de la prévention des maladies 
humaines ou animales, de la surveillance de l’hygiène, de 
l’eau et des produits alimentaires, et chargés de procéder 
aux examens médicaux, chimiques et bactériologiques ou 
d’en surveiller l’exécution.

Catégorie A Biologiste, Vétérinaire, 
Pharmacien territoriaux

Diplôme d’État de Docteur dans la spécialité 
concernée

Concours organisé 
par  

les CDG

Assistance médicale ou paramédicale

Activités Niveau de 
responsabilité Grade de recrutement Niveau scolaire requis Mode de 

recrutement

Collaboration à la distribution des soins infirmiers, des soins 
dentaires, aux fonctions d’aide médico-psychologique. Catégorie C Auxiliaire de soins

de 1ère classe

Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Aide-
Soignant, Diplôme Professionnel d’Aide-

Soignant, Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Aide Médico-Psychologique

Concours organisé 
par  

les CDG

Distribution de soins infirmiers ou de rééducation 
(Kinésithérapie, Orthophoniste, Ergothérapeute, Diététicien, ...). Catégorie B Infirmier, Rééducateur Diplôme d’État dans la spécialité exercée

Concours organisé 
par  

les CDG

Encadrement ou responsabilités particulières correspondant 
à leur qualification d’infirmier, de rééducateur  
ou d’assistant médico-technique.

Catégorie A
Cadre territorial de santé 
Infirmier, Rééducateur et 

Assistant médico-technique

Diplôme de cadre de santé ou titre équivalent, 
diplôme d’Etat dans la spécialité concernée

Concours organisé 
par  

les CDG

Étude au travers d’une démarche professionnelle  
des rapports réciproques entre la vie psychique  
et les comportements individuels et collectifs afin  
de promouvoir l’autonomie de la personnalité.

Catégorie A Psychologue
Licence et maîtrise en psychologie.  

Diplômes d’études supérieures spécialisées  
en psychologie

Concours organisé 
par  

les CDG

Mise en œuvre des actions de prévention individuelle  
et collective et de promotion de la santé publique, direction 
de services communaux d’hygiène et de santé, de PMI,  
de structures d’accueil pour personnes âgées.

Catégorie A Médecin territorial Diplôme, certificat ou autre titre de médecin
Concours organisé 

par  
les CDG

Petite enfance

Activités Niveau de 
responsabilité Grade de recrutement Niveau scolaire requis Mode de 

recrutement

Participation à l’élaboration et au suivi du projet de vie  
de l’établissement. 
Prise en charge individuelle et en groupe de l’enfant, 
collaboration à la distribution des soins quotidiens  
et aux activités d’éveil qui contribuent au développement 
de l’enfant.

Catégorie C Auxiliaire de puériculture
de 1ère classe

Certificat d’auxiliaire de puériculture  
ou équivalent

Concours organisé 
par  

les CDG

Participation à la communauté éducative par l’assistance 
au personnel enseignant pour la réception, l’animation et 
l’hygiène des très jeunes enfants, par la préparation et la 
mise en état de propreté des locaux et du matériel servant 
directement à ces enfants.
Surveillance des très jeunes enfants dans les cantines. 
Assistance au personnel d’animation.

Catégorie C
Agent Territorial Spécialisé 

des Ecoles Maternelles
de 1ère classe

CAP Petite Enfance
Concours organisé 

par  
les CDG

Actions contribuant à l’éveil et au développement global 
des enfants d’âge préscolaire. Catégorie B Educateur de jeunes 

enfants Diplôme d’État d’Éducateur de jeunes enfants
Concours organisé 

par  
les CDG

Direction d’établissement ou de service d’accueil  
des enfants de moins de six ans, coordination d’équipe(s). Catégorie A Sage-Femme, Puéricultrice

Diplômes ou titres mentionnés à l’article 
L. 356-2 (3°) du code de la santé publique 

Diplôme d’État de Puéricultrice

Concours organisé 
par  

les CDG

Encadrement ou reponsabilités particulières correspondant 
à leur qualification et notamment direction d’établissement 
ou de service d’accueil des enfants de moins de six ans, 
coordination d’équipe(s).

Catégorie A Puéricultrice Cadre  
de santé

Diplôme de cadre de santé ou titre équivalent, 
diplôme d’État de Puéricultrice

Concours organisé 
par  

les CDG
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